
COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 SEPTEMBRE 2020 

Présents : ALCOUFFE Christophe, BONAFÉ Brigitte, CANREDON Bénédicte, CASANOVA 

Adeline, DEBAECKER Louise,  JUVENTIN Philippe, LOTTIN Cyprien, OLIVIÉ Benoît, PORTIÉ 

Serge, ROZIÈRES Nathalie, RUFIÉ Bertin, SANCHEZ Nadine, TEULIER Sylvain, VIDAL Sylvie. 

Désignation d’un secrétaire de séance : M. TEULIER Sylvain est désigné secrétaire de séance. 

 

 

Le compte-rendu de la séance en date du 10 juillet 2020 est approuvé à l’unanimité - 14 voix pour-  

 

 

DELIBERATIONS 

 

1/ Désignation du représentant Aveyron Ingénierie 

 

Aveyron Ingénierie, établissement public administratif (EPA) et regroupant des membres adhérents, a 

vocation à apporter assistance et conseil aux collectivités locales et leurs groupements dans l’exercice 

de leurs compétences et la réalisation de leurs projets. Cette structure offre aussi une assistance à 

maîtrise d’ouvrage (MAO) pour la définition et la réalisation de projet.  

Afin de participer à l’assemblée générale et au conseil d’administration, l’agence demande au conseil 

municipal de désigner un représentant. 

M. Cyprien LOTTIN est désigné, 13 voix pour et 1 abstention, représentant de l’agence 

départementale d’Aveyron Ingénierie. 

 

 

SUJETS ABORDÉS 

 

- Référent CAUE  

 

Les CAUE ont été créés pour promouvoir la qualité de l’architecture, de l’urbanisme et de 

l’environnement. Son conseil d’administration est composé d’élus, de représentants de l’Etat et de 

professionnels. 

Le C.A.U.E. est financé par une part de la taxe départementale d’aménagement qui lui est dédiée et par 

les cotisations des adhérents. Les collectivités sont amenées parfois à participer au fonctionnement du 

C.A.U.E. 

C’est pourquoi, un référent élu est désigné : M. Bertin RUFIÉ est nommé référent du CAUE. 

 

- Travaux et devis en cours 

 

Pose de volets au logement du multiservices : après analyse des différents devis, le conseil 

municipal décide de valider le devis de Distri Menuiserie pour un montant HT de 3343,50 €. 

 

Plaques induction commerce multiservices : il est impératif d’acquérir une nouvelle plaque dans un 

souci d’amélioration et d’organisation pour les préparations culinaires. Trois devis sont étudiés. Le 

choix du fournisseur se porte sur la société DAFILEC pour un montant de 3050 € HT dont 3660 € 

TTC. 



Rampe église : afin de sécuriser le pourtour de l’église, côté crypte, des devis ont été demandés ; un 

devis est en attente et sera analysé dès réception. Il est mentionné de faire un socle sur la longueur. Le 

devis de Denat Frédéric est accepté pour un montant de 1520 € HT. 

 

Projet de sécurisation du hameau de Rulhe : la commission voirie, Aveyron Ingénierie et le 

Département se sont réunis sur place pour analyser le projet. Après réflexion et après concertation 

avec les riverains concernés, une phase test va être mise en place pour une durée de trois mois. Pour la 

sécurité de tous, il est impératif de mettre en œuvre ce projet rapidement. 

 

Maison de la chasse et hangar de stockage : la réception des travaux a été faite le 17 juillet 2020. 

L’association de chasse prend possession des lieux petit à petit (COVID 19) en installant leur matériel. 

Il a été convenu que la mairie fournirait le matériel utile pour la construction du mur du soutènement, 

l’installation d’une clôture et la création d’un chenil. Les membres de la société feront les travaux. 

 

- Archives communales (présentation M. Bertin Rufié)  

 

Une pièce prévue à cet effet au sein du hangar communal va être aménagée afin d’installer des 

étagères de classement. Une rencontre avec le directeur des archives départementales a eu lieu pour 

des conseils de rangement et de classement. L’équipe municipale prend ce projet à cœur en mémoire à 

M. Patrick Delepaut qui souhaitait s’investir dans ce travail, une de ses passions. Des devis sont en 

cours pour la ventilation, l’électricité, placoplatre et l’isolation de cette pièce. 

 

- Panneau Pocket (présentation Mmes Nathalie Rozières et Adeline Casanova)  

 

C’est une application mobile qui permet à tous les citoyens d’être informés et alertés en temps réel des 

événements de la commune. L’application se télécharge gratuitement. A chaque événement les 

habitants ou visiteurs reçoivent une notification et accèdent aux informations ou alertes publiées par la 

mairie. 

L’équipe municipale accepte de souscrire à l’abonnement pour un montant de 180 € par an. 

 

- Plan Communal de Sauvegarde (PCS) (présentation Mme Bénédicte CANREDON) 

 

Le PCS a été créé en avril 2018 ; il est souhaitable de le mettre à jour et de l’actualiser. 

Un groupe d’élus se constitue pour effectuer ce travail. 

 

- Référents assemblées générales (présentation Mme Bénédicte CANREDON) 

 

Un élu référent est désigné par association pour participer à l’assemblée générale annuelle. 

 

- Acquisition parcelles Sainte Catherine 

Afin de régulariser la situation, il est nécessaire de procéder à l’acquisition des parcelles de terrain 

B 1105 d’une contenance de 55 m2 et B 1107 d’une contenance de 14 m2, situées en face de l’Eglise 

d’Auzits. Une délibération a été prise en date du 13 décembre 2018 par l’équipe municipale 

précédente. Les élus actuels donnent suite à ce projet et monsieur le Maire ira signer l’acte chez le 

notaire. Il est précisé que les frais d’acte et de publicité foncière seront à la charge de la commune.  

 

 



- Questions diverses 

 

- Les membres du CCAS font un compte-rendu de leur réunion qui a eu lieu le 7 septembre 2020 

 

- Logements Château de Rulhe : monsieur le Maire expose plusieurs problématiques. 

Après en avoir longuement débattu, il est décidé de prendre les renseignements auprès de services 

juridiques afin de répondre au mieux aux attentes des locataires. 

De plus, l’ensemble du conseil municipal devra réfléchir au devenir de ce bâtiment. 

 

- Foyer de Vie OPTEO Auzits : sur invitation de Mme Valette, Directrice, une rencontre a eu lieu avec 

certains élus. Plusieurs propositions ont été faites pour intégrer les résidents au sein de la commune 

afin d’apporter leur aide à des petits travaux : aménagement d’un chemin de randonnée, fleurissement, 

etc… 

 

 

 Monsieur le maire lève la séance à minuit.  


